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Revue Politique.
Dans la journée d'àvant-hier, l'ordre n'a pas été matériel-

lement troublé à Paris; mais l'agitation desesprits était vive.
D'immenses précautions militaires avaient été prises, et le
l'appel a été battu dans la garde nationale. On craignait que le
mécontentement de la garde mobile ne fit explosion. Les bruits
les plus alarmants circulaient à ce sujet ; mais soit par respect
ue la discipline, soit par la conscience de son inégalité dans la
'"lie, la garde mobile a trompé l'espoir des conspirateurs. Une
partie de cette garde a quitté caserne et drapeau. Le reste con-
tinue d'obéir aux ordres des supérieurs.

An début delà séanced'avant-hierde l'assemblée nationale,
M. Odilon Barrot a donné à la chambre desexplications sur les
circonstances qui ont forcé l'autorité à faire la démonstration
militaire qui avait tant ému les esprits. Il a racsnté très-nette-
ment l'inquiétude que laissaient les dispositions de la garde
mobile. Ces explications ont fait une double impression sur les
deux partis de l'assemblée.

La discussion s'est ensuite engagée sur la proposition-Râteau
et le rapport-Grèvy. Les orateurs entendus n'ont pas été nom-
breux. Il faut mentionner toutefois M. Jules Favre, dont l'é-
loquence a pris le ministère pour point de mire. M. Fresneau a
engagé l'assemblée à se dissoudre. M. Victor Hugo lui a donné
«e même conseil. M. Cavaignac a dit seulement quelques mots
Pour déclarer qu'il était prêt à donner sa vie pour ta répu-
blique. M. de Lamartine a dit qu'il ne voulait pas qu'on laissât
croire au pays que l'assemblée voulût se convertir en long par-
ement, mais il n'en a pas moins annoncé qu'il voterait contre

*" proposition-Râteau.
Le debat le plus confus et le plus orageux s'est alors engagé

Pour savoir si, toutefois, les propositions dissolutives seraient
Comprises dans le vote sur la proposition-Râteau.

Ensuite on a demandé le scrutin secret, mais l'appel nominal
"yant été réclamé, cette opération qui a nécessite un réappel,
n'a pu se terminer que trop tard pourqu'on^ connût le résultat
av ant le départ du dernier convoi. Nous donnons plus loin le
compte-rendu de cette importante séance.

Si le ministère l'emporte, la proposition-Râteau sera soumiseaune seconde et troisième lecture. On voit que la France est
engagée dans une crise qui peut ae prolonger, sans tenir compte
detous les incidents qui peuvent surgir.

Il faut signaler comme un symptôme rassurant la bonne
'enuedes fonds français, au milieu de cette journée qui sem-
blait devoir être féconde en événements. La baisse a été in-
signifiante.

La commission nommée par les bureaux de l'assembléepour
l'examen du projet de loi sur les clubs, est composéede sept
membres hostiles au projet, de sept membres qui l'accueillent,
sauf certaines modifications.Le quinzième membre est M. de
Sénard, qui a repoussé l'urgence, mais que l'on ne croît pas
éloigné de reconnaître que la sécurité publique exige quelque
chose de plus pour la répression des clubs que la législation ac-
tuelle.

Une des circonstances les plus importantes, au milieu de la
lutte engagée, c'est le maintiendu bon accord entre le président
d" la république et ses ministres. Une communication du gou-
'ernoment, publiée par les journaux, annonce que le président
* déclaré, sur le compte que les ministres luiont rendu des inci-
uftitscltî la séance de samedi, qu'il n'y voyait aucun motifpour
"'"difier sa politique, et que le cabinet pouvait compter sur son
"Pp'ii ferme et persévérant.

flotïs' n'avons reçu aujourd'hui qu'une partie des journaux
a'l«nianils.Notrecorrespondance de IJerlin contient une foule do
"■"'lits qui circulaient dans cette ville et qui sont plus absurdes
es uns que les autres Les élections primaires pour la première
ehambri- ont une couleur conservatrice. Le roi de Saxe n'a pas
öccepié la démission de ses ministres. La séance de la diète
"utrii hienne du 25 a été sans intérêt. Nousreviendrons demain
en détail sur ces nouvelles.

L'importance et l'étendue des nouvelles qui nous parviennent
"""jourd'hui de Paris , ne nous permettent pas de publier in ex-
tenso la traduction de la noie communiquée par le roi de Prusse
"*ux différents gouvernements de l'Allemagne ; nous devons
tous borner à en donner une analyse exacte.

Après avoir tracé un aperçu Historique de ce qui a été fait
jusqu'à présent par le parlement allemand, la Prusse engage
tous les gouvernements allemands à faire connaître au pouvoir
central leurs intentions au sujet deschapitres de la constitution :
del empire et de l'administration de l'empire , duparlement, du. e* "e -'empire , duconseilde l'empire. Le gouvernement prus-ten a donne à ses envoyés à Francfort des instructions fort
précises a cet égard , et il invite les autres gouvernements à le
taire a leur tour, car il croit la décision de la diète allemandesur ces différentes questionsd'une haute importance pour l'Al-lemagne. * r r

La Prusse déclare ne chercher à donner aucune extension à«on pouvoir, ne vouloir aucune autre part de la hante ad-
ministration de 1 Allemagne que celle qui lui convient par le
rang qu elle occupe en Allemagne, et qui est en rapport avec
» importance des forces matérielles et morales qu'elle est à mê-me demettre ala disposition de la p!,trie. La Prusse n'acceptera
""tcune despositions qu'on luia désignées qu'avec l'assentiment»»bre de tous les gouvernements confédérés : cependant elle croit
oevotr déclarer qu'elle est prête à rendre à l'Allemagne tous les
«ervices quecelle-cipourrait réclamer d'elledans l'intérêt com-
«"un, fût-ce même au prix de sacrifices personnels. La Prusse«"sentira à tont ce qui lui sera demandé pour le bien général,

pourvu que cela ne porte aucune atteinte à l'indépendance des
Etats particuliers. La Prusse est d'avis que l'institution de la di-
gnité impérialeen Allemagne n'est pas nécessaire pouratteindre
le but de l'unité, qu'au contraire, il est à craindre quepar la
création de cette dignité on ne s'en éloigne. On pourra bien
trouver une aulre forme plus propre à répondre au but qu'on
se propose dans l'intérêt de l'unité du peuple allemand.

La nouvelle, qui nous a été communiquée, il y a quelques
jours, sur un congrès des princes allemands dans lequel serait
discutée la question qui est aujourd'hui a l'ordre du jour,prend
plus de consistance. Une lettre de Francfort annonce aujour-
d'hui que M. Bunsen, l'envoyé de Prusse, a remis une note au
pouvoir central qui a pour but la réunion d'un pareil congrès,
dans lequel seront revisées les lois fondamentales adoptées par
leparlement allemand.

Une aulre lettre de Francfort du 28, annonçant le retour
d'Olmûtz du prince de Furstenberg, nous apporte enfin la com-
munication du gouvernement autrichien relativement à la ques-
tion austro-allemande. Voici quelles seraient les vues du cabinet
de Vienne: 1" L'Autriche continuera de faire partie de l'Al-
lemagneen tant que ces relations ne concernent que ses pro-
vinces allemandes; elle tient à ce droit qu'elle chercherait à
maintenir même par la force des armes ; 2° elleadhère à la for-
mation de l'Allemagne en un élat confédéré ; 3°. elle consent à
faire promulguer dans ses provinces allemandes et mettre à
exécution les résolutions de l'assemblée nationale; toutefois, en
se réservant d'y apporter les modifications que ieur situation
particulière exigera indispensablement ; 4° elle consent à don-
neraux résolutions du parlement allemand la priorité sur celles
de la diète autrichienne: 5". pour ce qui concerne la question
dereprésentation à l'étranger, l'Autriche propose de faire re-
présenter l'Allemagne en Orient par les envoyés et consuls
autrichiens, tandis que dans le Nord l'Autriche se fera repré-
senter par les envoyés de l'Allemagne ; 6° de tenir constamment
à la disposition du pouvoir central son contingent de troupes ;
7° l'Autriche est toute disposée à conclure une alliance offensive
et défensiveentre ses Etals non allemands et l'Allemagne, et 8°
àconclure avec l'Allemagne vn traitède commerce sur de lar-
ges bases.

Une tentative de révolution , en fave'ir du roi dePrusse , aeu
lieu dans le canton deNeufehâtel ; mais ellea été étouffée par
la gardecivique.

Les nouvelles deRome du 21 janvier annoncent qu'il avait
été tenté un grand coup. Une cinquantaine de soldats sortis de
la caserne Cimarra se sont présentes à Moute-Cavallo, en criant :
» La liberté à Zamboni ! à bas la constituante ! mort à la civi-
que 1 » La garde du palais les chassa immédiatement de la place,
et ils se portèrent alors vers la Pifotta , où sont casernes, les dra-
gons, en poussant toujours les mêmes cris. Mais les cavaliers se
jetèrentsur eux et en firent I 7 prisonniers. A celle nouvelle, la
garde civique est accourue vers la caserne, après avoir disposé
des piquets dans toutes les rues où elle passait.

Ce même jour 21, les colleges électoraux de Rome se sont
réunis pour nommer 12 députes à la constituante.

Les élections sont terminées en Piémont, et malgré les suc«
ces personnel de M. Gioberti qui, comme nous l'avons déjà an-
noncé, a été nommé dans huit colleges, elles ne paraissent pas
très-favorables au cabinet. L'opposition a fait passer les chefs
le plus importants, MM Cesare lialboet Massimod'Azeglio, deux
des plus grandes illustrations de l'ltalie libérale. Le gouverne-
ment, qui sait combien ce sont là des adversairesredoutables, et
quelle influence ils exercent, autant par l'élévation de leur ca-
ractère que par leurs talents d'orateurs et de publicisles, avai'
fait les plus grandsefforts pour empêcher leurréélection, d'au-
tant plus significative, que ces deux chefs de l'opposition n'ont
pas mis leur drapeau dans leur poche et que M. Massimo d'A-
zeglio avait publie, quelques jours avant, une brochure où il
traite aussi mal et aussi dédaigneusement que possible le minis-
lère et la constituante.

Si les nominations encore inconnues ressemblent à celles que
publient jusqu'ici les journaux, ce serait là un grand, un très-
grand échec pour le parti de la guerre, et il faudrait s'attendre
à de nouvelles complications.

La Gazette de Ferrare, du 19janvier, dément le bruit suivant
lequel les Autrichiens concentreraient des renforts de troupes
considérables sur la ligne du Pô. Ce journal assure que la force
des troupes autrichiennes cantonnées entreRovigo et le Pô ne
dépasse pas 1,200 hommes.

Si les feuilles italiennes disent vrai, la plupart des villes de la
Lombardierefusent de pourvoirai) choix des délégués qui de-
vraient aller les représenter à Vienne.

D'après des lettres de Jassy du 15 janvier, la nouvelleque
le prince Stourdza a abdique est entièrement donnée de fonde-
ment. A cette epoque, Stourdza était plus affermi que jamais.

Suivant les mêmes lettres, les Hongrois sont maintenant for-
mellement entres dans la Buttewine, mais ils procèdent avec
une certaine modération, et les nouvelles des cruautés par eux
exercées sont pour lemoins de beaucoup exagérées.

(CORRESP. PARTICUL. DU JOURNAL DE LA HAYE.)

Paris, 28 janvier 1649.
Le moment d'une criseapproche.LaFrance, qui aprotesté énergiquement

par sonvote non équivoque du 10décembre, contre le régime anti-national,
odieux etruineux qu'une poignée d'audacieux intrigants et de fanatiques
incorrigibles lui avait imposé, va êtreappelée bientôt a mettre elle-même un
terme a la lutte que l'assembléedite Nationale— quelle dérision!— semble
résolue a soutenircontre le gouvernement, contre laraison publique, contre
tous les intérêts de la société.Ce quivient de se passer, hier samedi, àpropos
delà question d'urgenceréclamée par le ministère pour leprojet de loi sur la
fermeture desclubs, vous donne la mesure del'espritqui animeet dirigela
majorité dela chambre.

Si jamaisil a été urgent dssauvegarder l'Etat contre les entreprises anar-
chiques et les tentatives eriuiinelles des factieux, c'est dans ce moment-ci, où
les hommes de sang quiont survécu '■- la defaite dejuin, lèvent la têts avec
une audace qui dénote qu'ils veulent jouer leur va-tout et que la société a
tout àredouter de leurs projets. II est certain quele gouvernement tient le lil
d'une conspiration formidable. Cette fois-ci, les rouges ont changé de tacti-
que. Sacliantqu'en descendant dans la rue, ils seraient écrasésà l'instant par
la ligne et lagarde nationale réunies, les conspirateursquiveulent, n'importe
à quelprix, bouleverser la société, ont formé le projet decommencer la lutte
par vn massacre géiiéral à domicile. Aun signal d .....é une St-Bartneleiny
politique commencera a- la fois dans tous les quartiers de Paris,par l'assassi-
nat de tous les membres du gouvernement, de tous les chefs militaires dont
onconnaît l'énergie contre l'émeute et de tous les repi ésentants suspects de
ne pas trop aimer la république de MM. Ledru-Uoilm, Barbes et cousons.
Pour le succèsultérieur de cet exécrable projet, dont jevous garantisl'exis-
tence, on compte sur la défection d'une partie de l'armée; et, surtout, de la
gardemobile, parmi laquelle un mauvais esprit commence a se manifester,
ce qui a rendu nécessaire une nouvelle organisation de ce corps. En atten-
dant le momentqui sera jugé opportun pour mettre a exécution leprojet
dont ils'agit, les chefs entretiennent l'agitation des esprits et l'effervescen-
ce de la populace par les discours incendiaires prononcés dans les clubs.
Oune saurait se faire une idée de la licence du langage dont retentissent
ce» réunions et des doctrines abominables que l'ony prêche. Voici un pas-
sage entre mille du discours prononce" par un certain Bonnard, orateur du
club du Château des Brtuillards :„ C'est l'homme riche qui estmis comme unvoleur, et le prolétairecomme„ un volé;ceux qui sont aux bagnes ne sont pas les plus voleurs; un galérien„ est un homme d'élite quise trouve dans un faux milieu etquia brisé les„ liens qui le retenaient. „

Voila l'enseignement que l'on donne aupeuple dans ces antres du mal , de
lahaine et de l'envie, oh se précipite tout ce qui erre dans la ville de forçats
libérés et de filous, de fainéants et de vagabonds. Tout ce qui a horreur du
travail et la rage de la parole, trouve dans ces repaires la seule occupation
qui plaisea leurs mSurs,à leurs pass ions et a leurs criminels desseins. Aussi
ne doit-on pas êtresurpris le moins du monde de voirie bon peuple d'ouvriers
qui se laisse entraîner dans ces fatales cavernes, jeter, en sortantde là, ses
outils de travail pour courir au poignard. Vous savez que tous les
assassins du général Bréa sont membres de clubs sociales. Il n'y a
donc qu'un seul cri parmi les honnêtes gens et les hommes quine fer-
ment pas volontairement les yeux à la vue dudanger qui menace la société:
"Fermez les' clubsou vous êtes perdus ! „ Le gouvernement a compris com-
bienil était urgent de prendre cette mesure de salut public, mais l'assemblée
qui compte dans son seinun si grand nombre de membres-nommés unique-
ment par l'influencedes clubs organisés après février pa- j<;.s commissaire»
de M.Ledru-Rollin, ne veut passe montrer ingrate envers lepouvoir auquel
elle doit en grandepartie son origine ; elle trouve, en ouire, dans le rejet de
la proposition du ministère.un moyen derenverse.- ce ministère, afin de par-
venir a s'y substituer ; car ce qu'il faut avant tout a ces rigides patriotes,
c'est le pouvoir, les emplois, les gros traitements. Songez qu'ily a peut-être
plus de deux cents membres qui n'auraient pas de quoi vivre le jour où ils
ne toucheraient plus les 25 francs alloués aux représentants. Aussi il n'est
rien qu'ils ne fassent pour s'emparer de la confiance du président et lui faire
accepter que ce n'est qu'avec leur appui qu'il pourra gouverner et sauver la
France.

Audlnerdonne.il y a quelquesjours, par un desministres en l'honneur
du président, tout le monde a été choqué en voyant comment M. Marrast,
placéà côté du prince Louis, ne cessait, pendant toute la soirée, de l'obséder
de ses discours et de ses flatteries, et,comme s'il avait étéseul avec lui, de
s'emparer tellement de sa personne, au grand mécontentement très-visible
du prince, qu'il ne fut presque pas possible a aucun des autres convives, pas
même a la maîtresse dela maison, d'avoir avec le prince un mot de conver-
sation.Du reste, toutes ces avances, doublement importunes par le manque
de tact et les façons de mauvaise compagnie qui distinguentsi éminemment
nos républicains de la vieille, seront, il faut l'espérer, en pure perte auprès
d'un homme comme Louis-Bonaparte, qui n'oubliera pas que le véritable
sens de son élection par près de six millions deFrançais est celui-ci : " Net-
toyez les écuries d'Augias et balayez-nous toute cette boue qui souille
depuis trop longtemps lesol de notre belle France. „

L'abondance des matières nous force de remettre à demain la
publication des nouvelles d'Angleterre, d'Amérique ainsi que
différents articles dos journauxde Londres et d'Allemagne.

Nouvelles de Suisse.
Berne. 24 Jahvier.-— Une révolution vient d'éclater à Neuf-

châtel. En conformité de la loi qui porte que les ecclésiastiques
du canton sont soumis à une réélection périodique, on avait
fixe au 22 celle de tous les curés. Après que les élections termi-
nées dans la ville de Neufchàtel eurent prouvé la victoire des
royalistes, on entenditretentir clans l'église le cri de: A bas le
gouvernement! » De grandes masses de peuple parcoururent les
rues en criant: « Vive le roi de Prusse ! A bas la Suisse ! A bas
la république! A bas le gouvernement.» Us armèrent ainsi
devant le château où le conseil tient ses séances. Le liimulte
allait croissant , et la foule faisait des gestes de menace contre
cet édifice. Le conseiller d'Etal Steck, directeur de l'instruction
et des cultes, parait alors ; il veut parler au peuple et l'engager
a se disperser. La foule ne l'écoule pas, et, furieuse, elle s'em-
pare de lui et le maltraite horriblement. Sur ces entrefaites!.!
gardebourgeoise, qui s'est réunie, parvient, à l'aide de secours
arrivés de la campagne, à disperser lepeuple et a rétablir l'or-
dre. Plusieurs habitants considérables, tels que Chambrier et
Calarae, ont été arrêtés. Voila du moins ce qu'on rapporte
Berne; maison manque de détails plus certains.

(Gazette allemande.)
Nouvelles d'Autriche.

Oilmûtz, 21 Janvier. — Parmi les personnes du haut rang
arrivées à la cour ces joursderniers, se trouvent le prince F.
Schwarzenberg, cardinal et prince-archevêque deSalzbourg,
et le comte Medera , envoyé russe. Ce dernier était, dit-on,
chargé d'offrir le secours de laRussie, pour le cas où le général
Bem aurait pénétré plus avant dans la Gallicie. La retraite de
Bem en Transylvanie, où il s'estréuni aux Sselcler», rend ion-



aie pour le moment le secours d'un corps de troupes russes. Il
règne à la cour un mécontentement sur la tournure qu'a prise
la question du chef de l'empire d'Allemagne. On y verrait avec
déplaisir la couronne deCharlemagnedéférée au roi de Prusse,
et une personne de haut rang surtout désirerait voir la tête du
jeuneempereur ornèe.non-seulement de la couronne impériale
d'Autriche, mais encore de celle d'Allemagne.

DISTE CONSTITUANTE DEKREMSIER. — Séancedu23.
La séance est ouverte à 10 1/2 heures, par le président Smol-

ka. Pendant la lecture du procès-verbal delà séance précé-
dente, les minisires Stadion,Kraus et Thienfeld viennent pren-
dreplace à leur banc.

Le député Zbesewski développe une proposition d'urgence,
tendant à ce que l'assemblée vote une loi ainsi conçue :

1. L'année d'ltalie, comme faisant partie des citoyens des pays de
l'Autricheicireprésentés, nomme etenvoie trois députés à la diète consti-
tuante.

2. Cette élection n'a lieu pour celte fois qu'en considération des cir-
constances extraordinaires, et l'on ne pourra s'en prévaloir en aucune ma-
nière pour l'avenir.

3. Les troupes hongroises , croates et italiennes ne prennent pas part à
l'élection de ces députés.

i. Les fonctionnaires et autres citoyens ayant droit d'électionet atta-
chés à l'annéey participent.

5. Le ministère est chargé defaire observer, à l'occasion de ces élections,
la loi électorale provisoire du 9 mai 1848, en la conciliant le plus possible
avec les prescriptions del'armée.

6. Une lecture qui aura lieu , à la diète à l'arrivée des députes de l'ar-
mée décidera à quelles provinces ils doivent être considérés comme appar-
tenant.

L'assemblée presque tout entière se lève pour appuyer cette
proposition, et l'auteur est invité à la développer immédiate-
ment. Il dit, enlre autres, que le nombre de trois représentants
est le plus convenable, puisque, des 140,000 à 150,000 hommes
qui composent l'armée d'ltalie, il faut retrancher 60,000 Hon-
grois et Croates, de sorte qu'il ne reste plus que90,000 hommes,
ce qui fait 1 représentant par30,000 hommes.ll termine en invi-
tant l'assemblée à dire à l'armée: Frères, venez et délibérez
avec nous sur ce qu'il y a deplus sacré.(Applaudissements.) La
proposition sera imprimée immédiatement.

L'ordre do jourappelle la discussion du § 5 des droits fonda-
mentaux ainsi conçue :" La procédure est publique et orale.
La loi fixe les exceptions. Au jury sont dévolus les délits politi-
ques et de la presse. Il ne peut plus être dirigé d'instruction
pour une action criminelle contre quiconque en a été déclaré
innocent par le jury. »

II est donné lecture d'unefoule d'amendements, après quoi
l'on passe à la discussion générale, qui est close à la fin de la
séance. On nomme orateurs généraux pour le § 5 M. Dylewski,
contre ce paragraphe M. Lasser.— Dans sa séance du 2k, la diète constituante a adopté à
l'unanimité le §5, qui devient le § 3 des droitsfondamentaux.
Elle a passé ensuite à la discussion du § 6 , auquel neuf députés
ont présenté un amendement ayant pour objet l'abolition de
la peine de mort, non-seuiement pour les crimes politiques,
mais pour tous les autres crimes.

Nouvelles deFrance.
Paris ,29 janvier.

Aspect de Paris.
Dès sept heures du matin, on bat le rappel; la gardenationale

arrive difficilement. A midi, de nombreux rassemblements se
sont formés à laporte St-Denis, ainsi que dans le faubourg. Des
orateurs des clubs prennent fait et cause pour la garde mobile,
et prétendent qu'elle n'a été réorganisée qu'à cause de ses
opinionsrépublicaines.

Depuis le théâtre Historiquejusqu'à la Bastille, les boulevards
sont occupés par la troupe de ligne. A la Bastille, l'artillerie de
Vincennes occupe la place. Dans le faubourg St-Antoine il y a
des tronpes échelonnées. Dans la rue St-Antoine aux environs
de tousles corps de garde il y a de sentinelles avancées; la place
est occupée par le 23» de ligne. Le 18ede ligne oeeupe l'Hôtel -de-Ville dont les abords sont très difficiles à la circulation. On
dit que le bal qui devait avoir lieu ce soir à l'Hôtel-de-Ville
sera remis.

Les quais , les rues de Bourgogne , de l'Université , de Lille et
autres rues avoisinant la chambre sont toutes occupéespar la
ligne, la cavalerie et l'artillerie.

On rencontre beaucoup degardes mobiles isolés; la plupart
sont accompagnés de ces figures sinistres que l'on est habitué à
rencontrer les jours d'émeute. Nous n'avons vu qu'un seul
poste occupé par la garde mobile: c'est celui du boulevard
Bonne-Nouveile. Nous n'avonspas rencontré un seul bataillon
de garde mobile sous les armes.

A 8 heures , des troupes de toutes armes allaientprendre po-
sition sur les places et dans les endroits stratégiques qui leur
étaient désignés, tels que la place de l'Hôtel-de-Ville, boule-
vard du Temple, place du Panthéon, Parvis Notre-Dame,
place de la Madeleine, place de la Concorde, place de la Bas-
tille, leLuxembourg.

L'assemblée nationale a reçu une garnison immense exclusi-
vement, composée de troupes de l'armée. Le régiment de lan-
ciers formait un front de bandière devant les Champs-Elysées
aux Chevaux de Marly. Des dragons étaient sur le quai d'Orsay,
devant l'hôtel du président de l'assemblée nationale ; le 9» lé-
ger, qui devait quitterParis , d'après le Moniteur, gardait l'in-
térieur du palais de l'assemblée; le 26» de ligne, l'intérieur.
Quatre pièces decanon et deux fourgons étaientplacés devant
la grille dupont de laConcorde. Une compagnie de sapeurs du
génieaccompagnait les fourgons.

Un général sous les ordres du président de l'assemblée com-
mandait ces troupes. Le public circulait librement. Toutes les
troupes étaient consignées.Le rappel n'a cessé de battre toute
la journéedans les 2e, 3»,10«, 4» et 5' légions. Toutes les mairies
sont occupées militairement. Les2e et 3 e légions ont organisé
des postes dans toutes lesrues.

Un bataillon de la lr<> légion occupe la place Vendôme, ouest
l'hôtel du président du conseil des ministres. Un autre bataillon
est dans le jardindes Tuileries. L'hôtel duprésident de larépu-
blique est soigneusement gardé à l'intérieur el à l'extérieur.
Xes curieux se rendent en foule, de tous côtés, versla place de la
Concorde qui est enlièrement libre, mais gardée, par tousses
affluents. L'inquidtude est partout, cependant les magasins sont

ouverts. La pluie fine et glacée, qui tombe à chaque instant,
contribue beaucoup à diminuer l'importance de cette journée.

Malgré cela, rue de la Concorde, place de la Madeleine, sur
les boulevards, à la porte St-Denis, Si-Martin, il y a quelques
groupes au milieu desquels on voit des citoyens qui invitent
les ouvriers à seretirer. On obéit volontiers. La garde mobile
est très démoralisée. Trois bataillons ont, dil-on, quille leurs
postes et leurs casernes.On rencontre incessamment de cesgardes
qui ont quille leurs armes et qui paraissent très agiles. Quel-
ques-uns ont déjà pris la blousede l'ouvrier. Bref, on a la con-
confiance que la journéese passera sans rixe ni collision.Quel-
ques pompiers el gardes nationaux de la banlieue se faisaient
remarquer dans les rues.

Ce malin, Louis-Napoléon a parcouru les boulevards escorté
par un détachement de dragons et une trentaine d'aides-de-
camp et officiers d'étal-major. Il a été accueilli par des cris
nombreux de : Vive Napoléon.' Vive leprésident ! On a entendu
aussi quelques cris de : Vive l'amnistie ! A bas les ministres !
mais ils étaient complètement étouffes par les acclamations
d'une foule compacte qui se pressait sur les pas du président.

Le bruit a été répandu que M. Caussidière avait été arrêté
aujourd'hui à Paris.

On disait à la bourse que deux bataillons de la garde mobile
avaient étffdésarmés ce malin à Courbevoie, et qu'unautre ba-
taillon se seraitemparé dufort Aubervilliers, et avait levé les
ponts-levis. —

Au milieu de la crise qui tient en éveil toutes les passions,
l'article suivant que divers journaux publient à titre d'article
communiqué, et que Pon peut considérer comme officiel, est
d'une extrême importance. Cet article a pour but de démontrer
que le président de la république et le conseil des ministres se
trouvent en parfaiteconformité de vues sur toutes les questions
politiques, et qu'ils sont résolus à prendre, de concert, toutes
les mesures qu'exige la situation.

Voici cette communication officielle :
« Le conseil des ministres s'est réuni aujourd'hui à l'Elysée

National.
Sur le compte que les ministres luipnt rendu des incidents de

la séance d'hier, M. le président delà république a déclaréqu'il
n'y voyait aucun motif pour modifier la politique, et que le ca-
binet pouvait compter sur son appui ferme et persévérant. »

— Le Siècle, qui a publié lepremier récit de l'arrestation du
colonel Aladenize (Voir notre n° d'hier), ajoute les détails sui-
vants, qui sont extrêmement curieux :

Comme le ïiational,naus avions été informés quedes arrestations avaient
été faites dans la soirée, et nous savions, comme lui, ce qui les avait moti-
vées. Nous n'en avions pasparlé, parce qne nous espérions encore que les
officiers, mieux éclairés, comprendraient leur devoir et obéiraient à la loi.
Malheureusement, il n'en a pas été ainsi.

La police, qui a ses raisons pour être moins humaine et moins confiante
que M. le général Changarnicr, avait fait suivre les officiers, et on apprit
bientôt qu'ils s'étaientrendus dansun café voisin, et que, de là, ils avaient
envoyé des ordres aux officiers subalternes pour faire mettreà exécution le
complot qui avait été formé, et dont nous avons raconté hier les détails.

Aussitôt des ordres furent donnés, et quatre chefs du bataillon et deux
adjudants-majors furent arrêtés et conduits à l'Abbaye; rien de grave ne
se passa dans la soirée.

Aujourd'hui, (ce récit se rapporte à la journée du dimanche) environ
centcinquante gardes mobiles se sont transportes vers trois heures à lE
Wsée-Nalional ; ils ont demandé avoir le président de larépublique. Ils
voulaient, à ce qu'il paraît, lui demander de mettre les officiers arrêtés en
liberté. Le président a refusé de les recevoir, mais M. le général Changar-
nier, qui se trouvait alors auprès deLouis-Napoléon, est descendu pour
leurparler. Le général , avec l'énergie qui le caractérise , leur a expliqué
que tout ce qui se passait ne pouvait être que le résultat d'un regrettable
malentendu.

« On vousa fait supposer, leur a dit le général, qu'onvoulait vous licen-
cier, que le gouvernementavaitoubliévos services :il n'en est rien. L'ar-
rêté du président de la république fixe définitivement et régularise la po-
sition delà gardemobile; le gouvernement a besoin de vos services et il
compte bien les utiliser ; mais si vous pensiez à troubler l'ordre et à violer
les lois, il est décidé à agir avec vigueur, avec énergie, el rappelez-vous
qu'il a tous les moyens de vous faire à l'instant rentrer dans l'ordre. »

M. le général Changarnier s'estdirigé ensuite vers l'état-raajor, et la co-
lonne des gardes mobiles s'est mise en marche.

Vers quatre heures et demie, la colonne est arrivée près du guichet de
l'Echelle en poussant des cris séditieux; elle a, dit on, tenté de forcer
l'entrée de Tuileries; les grilles ont été immédiatement fermées ; le 24» de
ligne, qui estcasserné dans l'intérieur du palais, a été mis sous les armes,
et comme les cris se prolongeaient, M. lé colonel d'état-major (loger (du
Nord) a reçu ordre de se mettre à la tête des dragons et de charger sur les
perturbateurs.

Dès que les dragons se sont présentés, les gardes mobiles se son retirés
et ils sont rentrés dans leur caserne; qui est située en face du Louvre, aux
anciennes écuries du roi,rue Saintduïhomas-Louvre.C'est dans ce quartier
que sont casernes les ler1 er et 6e bataillons de la garde mobile.

Ce matin, quelques mauvaisestètes du 6° bataillon ont voulu s'emparer
du drapeau avec l'intention de se porter à l'Abbaye ; mais les hommes sen-
sés se sont opposés eux-mêmesà celte démarche coupable.

Ce soir, à six heures, M. le général Perrot, chef d'état-major de la garde
nationale, s'est transporté à lacaserne avec un bataillon du 24» de ligne.
Legénéral a fait cerner la caserne, puis il est entré tout seul et s'est mêlé
aux soldats.

En quelques paroles, le général Perrot n'a pas eu depeine à leurfaire
comprendre que leur position n'était nullement attaquée; que toute tenta-
tive de leur part pour troubler l'ordre serait insensée, et que s'ils forçaient
le gouvernementà des mesuresénergiques, la répression serait exemplaire ;
il y a tout lien depenser que lemalentenduayant cessé, la garde mobile
fera son devoir et que toutcomme aux journées dejuin, nous la trouverons
mêlée à la garde nationale et disposée comme elle à défendre le gouverne-
ment et les lois.
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La séance est ouverte à deux heures.
Le procès verbal est lu et adopté.
L'animation qui règne au dehors n'est pas moins vive an dedans. Onre-

marque de nombreux groupes de représentants causant avec bcancoup de
vivacité. M.Odilon Barrot , ainsi que la plupart des ministres, sont pré-
sents dès le commencement de la séance. M. le géuéralLebreton , questeur
de l'assemblée , est en uniforme avec ses insignes dereprésentant.

M. jßucÀez.J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de l'assemblée une
pétition couverte de huit mille signatures, demandant à l'assemblée de
voter les lois organiques, et déclarant que tous les pouvoirs constitués ont
droit aurespect, et quenul n'a le droit d'imposer à l'assemblée unerègle de
conduite.

A ce moment, une longue procession dereprésentants envahit la tribune
et déposent des pétitions semblables ou contraires. Nous remarquons no-
tamment MM. Grandm, BlindeBourbon, AlemRousseau, Dcgeorge, Sainte-
Beuve, Laissac, Antony Thouret, Mauguin (de laDrôrae), Pyat, d'Héram-
bault, Bourzat, Vigoerle, Danjoy et Gent.

Tous ces honorables membres indiquent, au milieu du bruit , le but îles
pétitions qu'ils déposent, et il nous est impossible de saisir aucune de leurs
paroles, si ce n'est celles de M. Pyat, qui demande que rassemblée pro-
teste contre les manoeuvresréactionnaires, et de M. Denjoy, qui dépose une
pétition de 75 communes de laLozère, demandant la dissolution. cl cou-
verte de 6,000 signatures.

M. le president. La parole est à M. le ministre de la justice.(Mouvement
général d'attention.)

M. Odilon-Barrot, ministre de la justice.Citoyensreprésentants, jedoi»
informer l'assemblée que le pouvoir exécutif a dû prendre ce matin cer-
taines dispositionssous sa responsibilité, pour assurer l'ordre public, l'exé-
cution des lois, la parfaite sécurité de l'assemblée nationale et de la popu-
lation deParis.

Je dois dire à quelle occasion ces dispositions ont été prises.
Le moment était arrivé, par l'approche même de l'expiration de l'en-

gagement de la garde mobile, de prendre des mesures pour la réorganisation
de celte garde, et de déterminer les conditions du réengagement.

C'est au mois de février qu'expire le terme fatal. Le gouvernement n'a
pas cru devoir se laisser acculer au jourfixé pour l'expiration de l'engage-
ment. Il avait pour cela plusieurs raisons. La première, c'est de pouvoir
calculer les mesures à prendre, et dans un sentiment de justicepour des
servicesrendus , d'accorder avec ces services ce qu'ilfallait accorder aussi
aux nécessités du trésor.

Le règlement avait été fait dans le but deréaliser cette conciliation.
Nous avions encore un autre motif pour devancer de quelques jours le

terme marqué par l'institution elle-même ; nous voulions donner une solde
aux jeunesgens qui ne pourront se réengager; c'était un moyen de leur
fournir un pécule pour leurpermettre de trouverune carrière etpour adou-
cir la transaction de la vie militaire à la vie civile.

C'est dans ces termes et dansce but que l'arrêté a été fait. Il a causé une
certaine émotion dans quelques bataillons de la gardemobile, ou plutôt
parmi quelques officiers, qui, croyant pouvoir conserver un grade qui n'a
qu'un caractère accidentel, ont été blessés de cet arrêté.

Cette émolion s'estensuite communiquée à des bataillonsde la garde na-
tionale mobile. Le gouvernement a dû s'inquiéter de celle émotion. Il a en
conséquence pris toutes les mesures nécessaires pour prévenir tout désor-
dre; il n'a pas su empêcher que les éternels ennemis du repos et de la so-
ciété... (Interruption.)

M. Bourzat. C'est le ministère. (Explosion de murmures.)
Agauche. Oai ! oui ! c'est vous !
Voix nombreuses. A l'ordre ! à l'ordre !
M. leprésident. M. Bourzat, je vous invite à ne pas interrompre, sinon

jevousrappellerai à l'ordre: tout le monde doit respecter la liberté de la
tribune.

M. Gent. Faites taire alors ceux qui parlent là-bas. (Murmures.)]
M. Odilon Barrot. Nous avons reçu cette nuit un rapport dont la certi-

tude n'a pu être un seul instant douteuse pour nous, etnous annonçant que
des communications avaienteu lieu, et que des hommes égares, disposés à
sortir des devoirs militaires, devaient se mettre en relation avec des agita-
teurs de passions politiques. (Mouvement.)

Ce danger, dont je ne veux pas exagérer l'importance, avait cependant
un caractère grave, et c'est pour cela que nous avons cru devoir prendre
des mesures, sous notreresponsabilité.

Si le désordre se traduisait par des attaques directes, si des hommes qui
ont acquis un honneur éternel dans des événements qu'on n'a pas oubliés,
si des militaires pouvaient devenir soldats de l'anarchie, ce serait là un
grand malheur.

C'est dans l'intention de prévenir un contact anarchique que des mesu-
res ont été prisescontre des jeunes gens égarés accidentellement.

Les mesures n'ont été prises que dans ce but. Nous avons pensé qu'il
valait mieux prévenir que de nous trouver dans la cruelle nécessité d'une
répression sanglante. (Très-bien!)

Telle est, je le répète, la seule cause de l'appareil de guerre inusité qui
a frappé vos regards.

Les mesures ont été prises par le gouvernement d'accord avec M. le pré-
sident de l'assemblée. Un chefa été désigné par lui et a été aussitôt mrrié.Il ne peut entrer dans l'idée de personne de contester le droit une vo"s
avez réservé à votre président par un décret.

M. Degousèe. Je demande laparole.
M. Odilon Barrot, tninislrc de la justice. Ce concours établi entre le

président del'assemblée et le gouvernement, est la meilleure garantie de
l'indépendance clde la liberté de l'assemblée. (Murmures à gauche.)

Ce qu'il y a pt-ut être de grave dans la circonstance, c'eslque les pas-
sions épient une occasion , c'est quelles espèrent encore. Mais ces espéran-
ces seront détruites.

Entre le pouvoir exécutif et certaines fractions de cette assemblée, s'il
a pu exister quelque dissentiment sur quelques questions, il v a deux
points sur lesquels mes collègues , moi et l'assemblée ne serons jamais en
désaccord. Le premier , c'est la défense de la constitution (rumeurs à gau-
che), le deuxième, c'est la répression des passions anarebiques et anti-
sociales. (Très bien! très-bien!)

A gauche. Mais vous faites de la provocation ?
M. Degousèe. Questeur de l'assemblée nationale, etchargé en cellequa-

lité de veiller avec nos collègues à la sécurité de l'assemblée , c'est avec
étonnement que j'ai vu ce malin l'artillerie et la cavalerie investir lepalais.

Je me suis rendu chez M. leprésident pour savoir s'il était informé de ce
qui se passait ; j'y ai trouvé M. Guudclianx , l'un des vice présidents , qui
était venu en entretenir M. le président. Celui-ci a écrit à M. le général
Changarnicr pour lui demander des explications.

A peine votre bureau convoqué était-il réuni, c'est-à-dire une heure
après les dépêches de M. le président, un aide-de-camp du général Chan-
garnicr est venu nous informer que le général ne pouvait se rendre à l'as-
semblée, parce qu'ilétait retenu chez le président de la république. Néan-
moins , cet aide-decamp a fourni quelques explications.

Je dis qu'ily a là un manque d'égards envers l'assemblée. (Mouvements
divers. — Longue et bruyante interruption.)

Je veux bien croire que les explications qu'afait donner le général sont
sincères(murmures) ; mais il n'en est pas moins vrai que l'assemblée doit
protester énergiqiiementpour maintenir son droit. (Nouveaux murmures.)

Quanta moi, entièrement dévoué à larépublique et à la constitution, je
veillerai toujours à ce qu'elles soientrespectées. La garde de l'assemblée
n'appartient qu'à son président, quipeut déléguer ses pouvoirs aux ques-
teurs. Mais personne n'a le droit d'entourer le palais dotroupes. (Nouvelle
interruption.)

A gauche.C'est une violation de plus de la constitution.
M.Degousèe. Voilà ce qu'il faut que l'on n'oublie pas, et ce que j'ai cri»

utile derappeler. (A gauche : Très-bien.)
M. le président. Si le droit de votre président lui avait paru méconnu,

vous pouvez être certains qu'il aurait su le faire respecter.
J'ai dû m'enquérir, et j'aireçu des explications satisfaisantes. On n'apa»

voulu troubler mon sommeil. (Hilarité générale.—Murmures.)
Ce matin, quandj'aivu les troupes autour du palais de l'assemblée, j's»

écrit à M. le généralChangarnier.
Le général,retenu auprès du président de larépublique, m'a immédiate-

ment envoyé par un aide-de-camp, en réponse à ma dépêche, une lettre où
il me donne à peu près les mêmes explications que celles quevous vene»
d'entendre de la bouche deM. le ministre de la justice.

A Gauche. Lisez la lettre.
M. leprésident. En même temps, M. le général Changarnier m'a fait --'moigner par son aide de-camp sa surprise que je n'eusse pas été prévenu-
J'aietf une explication avec M. le président du conseil. Il m'a dit ce q-e

jevous ai dit moi-même en commençant.
Agauche. Mais ce matin, vous ne donniezplus.
M. le président. M. le président du conseil m'a demandé dedésigner )'"'"

ficier supérieurauquel j'entendaisconfier le commandement des forces ■>?'
pelées à protéger l'assemblée ; j'ai désigné M. legénéral Lebreton, aux -*'



<li es duquel M. le général Changarnier s'est empressé de mettre les troupes
réunies aupalais de l'assemblée.

Il est arrivé plusieurs fois que j'aicru devoir écrire pour requérir l'envoi
de troupes auprès du commandant Duvivier, des forces réunies aux invali-
des ; toujours il a été fait droit à ma réquisition. Soyez-en bien certains, jevous le répèle, si j'avais cru voir mou droit méconnu de quelque manière
que ce fût, je l'aurais fait respecter.

M. le président. La parole est à M. Billanlt sur l'ordre du jour.
M. Billault. J'ai l'honneur d'annoncer à l'assemblée queje dépose sur le

'bureau de M. le président le rapport de la commission chargée de préparer
la loi électorale.

Et puisque je suis à celte tribune, je demanderai à l'assemblée de vouloir
bien fixer à mercredi prochain la discussion de la proposition que j'ai eu
l'honneur de faire et sur laquelle un rapport a été distribué.

Voix nombreuses. Oui ! oui !
M. le président.La proposition de M. Billault sera mise à l'ordre du jour

de mercredi.
L'ordre du jourappelle la première délibération sur les propositions re-

latives, soit à la convocation de l'assemblée législative, soit à ia modifica-
tion du décret du 11 décembre concernant les lois organiques.

La parole est àM. Frcsneau , premier orateur inscrit. '
M.Fresneau. Je n'aurais pas, messieurs , le courage de prendre la parole

en ce moment , si la proposition que nous avons à examiner était étrangère
aux préoccupations de la nation, si la crise qui pèse sur le pays n'y pouvait
trouver une solution.

Cette solution est-elle la seule! Y en a-t-il une autreplus prompte , plus
facile ! Je ne le crois pas. (Rumeurs à gauche.)

Je n'ai pas la prétention deramener tout le mende à mon opinion.Jedésire
écarter de ce grave débat tout ce qui est de nature à le passionner.

On a élevé contre la proposition de l'honorable M. Râteau plusieursob-
jections d'une nature bien délicate ; on y a opposé des lins de non-recevoir
de nature à jeter le trouble dans bien des esprits. On a dit qu'elleétait con-
traire a la constitution , à l'honneur, à la dignité de l'assemblée. Eh bien !
une première délibérationa eu lieu , un premiervotea été rendu.

Je vous demande de profiter des avantages que vous donne ce premier
vote , en présence duquel on ne peut dire que la proposition est contraire à
la constitution, à la dignité, à l'honneur de cette assemblée, qui ne l'au-
rait pas prise en considération si elle eût été entachée de ce vice radical.

Il ne s'agit plus d'examiner si l'assemblée est digne encore du mandat
que luia confié la nation.

L'assemblée a déclaré, par un vote solennel,qu'en raison de ses travaux,
de l'état du pays, noire mandat touchait a son terme. Est-il vrai que noire
mandat touche à son terme ; voilà ce qu'il s'agit d'examiner. C'est une
question grave que nous sommes appelés à résoudre.

Je voudrais d'abord bien poser notre droit, le droit del'assemblée , sa
position.

Depuis un mois j'entends direque notre mandat est illimité, que nous
"ornmes maîtres d'abrégerou de prolonger sa durée. Il y a là un germe de
confusion, un germe de grave erreur.

Non, noire mandat n'est pas illimité. Nous avons été nommés pourac-
complir une lâche déterminée. Si, sciemment on par erreur, nous cher-
cnioiis à prolonger la durée de notre mandat, nous serions des usurpateurs.
A Violentesrumeurs à gauche.)

Vous avez déclaré d'abord, Messieurs, que vous feriez dix lois organi-
ques; il y a quinzejours, lorsque vous avez pris en considération la propo-
rtion quifixait à six semaines le terme légal de celte assemblée, vous sem-
'"lii'z indiquer que vous en feriez beaucoup moin» ; ce n'est pas à nos pro-pres décrets que nous devons nous en rapporter.

Dira-t-on aussi, avec la commission, qu'il faut faire tontes les lois organi-
ques, parce qu'elles l'ont partie intégrante delà constitution et de notre
""aiidat.

Je l'iieceple.mais c'est à lacondition que vous me direz ce quec'est qn'u-
"lcloi organiqiie.où ellccommencte.oû elle finit; ce qui est organique,ce qui

j»*" l'est pas. (Murmiltes à gauche.) On est si peu d'accord sur la nature des'ois organiques, que l'on avait établi d'abord qu'il y en aurait trois, puis
*>nq. puis dix; je défie, pour ma part, un juryd'établii qu'il y a plutôtonze
»ois organiques que quatre.

La n'est paa la qm-slion. La limite de noire mandat. Messieurs, est dansles forces du pays qui ne peut pas supporter indéfiniment la prolongationde cet état révolutionnaire. (Violents murmures à gauchi-.)
Oui, h- pays ne peut supporter que dans une certaine mesure cet état

■révolutionnaire.
Et quel est le gouvernement qui régit laFrance aujourd'hui? Quelle

■est, à l'heure qu'il est, la nature de nos pouvoirs? Sommes-nous une assem-
niée constituante ou une assemblée législative? (Murmures agauche.)
■J-e caraclère ambigu est-il, dans voire opinion, bien favorable à la répu-blique ?

Pour moi, Messieurs, je suis tellement sincère, que si vous veniez me
"«montrer que notre présence est utileau pays, jedirais sur le champ : vo-
°ls toules les lois organiqiies.mais.jelerépète, jecroisque notre présence,
Su contraire, n'est pas favorable à la république. (Murmures.)

Résumons la question.Des principes ont été posés dans la constitution ;
»»e renferme desdisposilionsl'ormellesauxqnellcs nous ne pouvons déroger.

i La séparation des pouvoirs est de ce nombrc.ll faut établir promptement
''Hinction des pouvoirs; il faut éviter la confusion.Eh bien! les pouvoirs
"'"ils distincts ? Evidemment non.. "i étudié avec soin les rapports du comité delà justiceet de la corn-

j ssion nommée par vous, et j'avoue que jene sais pas encore quelle idéeerapporteur se fait de celte assemblée.
Aujourd'hui, cette assemblée est-elle constituante ? Mais nous ne pou-ns plus nous-mêmes touchera la constitution; mais vous avex dans le

Président de la république un collègue desouveraineté.
A Gauche. Non ! non ! il n'y a pas de souverain !
M. Fresneau. Elle n'est donc plus aujourd'hui ce qu'elleétait à l'origine;'"n'estdonc plus constituante.
Estelle législative! Beaucoup ont voulu le prouver, aucun n'a réussi.

xaiiunezcequiest en délibération. Que discutons-nous! Notre existence
""«nie ! Eh bien ! est-ce que jamais une assemblée législative peut avoir unebat d'une nature pareille? Est-ce qu'elle peut ne pas être fixée sur saP'opre sûreté !

Il est temps d'arriver à un gouvernement définitif. (Interruption àCauche.) 'Plusieurs voix. Ah ! ah ! voilà le grand mot lâché !M. Fresneau. J'entends par gouvernement définitif vn gouvernement
ahhrme à lesPrit de 'a consl'lut;ol' 1-- "oui avons »t'o/ée (Rires. Ah !"h que vous avons votée.(Très-bien ! très-bien !)
nousT* "e son,mes Pas assemblée législative. Nous pouvons vivre comme
im rt" V?U'ons > voter 'es 'ois comme nous l'entendons. Nos lois les plus
nousV" |°ntélé votéesaprès une seule délibération. Nous pouvons, si
<luir I i 'r5-' préciP'tei'' pour gagnerdu temps, la discussion de celles

Une pareille assemblée n'est pas législative. Les rapports avec le prési-
Conitlt' repuWlane sorit modifiés. Malgré les dispositions écrites dans la
des'ui' tlon' mal8ré la responsabilité du président, nous pouvons prendre
f>nan

"UrCS Cn d'k0" ae so" initiative; nous pouvons modifier le plan
«'Uq mIV par,clPmplt"> '1 sera responsable. Un pouvoir nomme par plus de
pasv |.ns devo'x aurapour luMa responsabilité^ cependant il nepourra
'e dmvil" deAéi,i>~rcr de nouveau, comme la constitution lui en donne

proit a I egard desassemblées législatives.
'"'""nT TU" 6ollverncmcnl fonctionne ,il ne snffit pas que les pouvoirs

?ment déterminés;il faut encore qu'il y ait entre eux union,
Pa Vsv„' ,a.rl,no",e- et quele pays y croie. Cette union existe-t-elle et le

Ce .", S' elle "'existe pas , commentl'établir ?
laautal?» de questionsbrûlantes sur lesquelles jedirai toute ma

£*'■ (Exclamations à gauche.) 'tionaCiUel.lecstplc,"nede difficultl=si *jene dissimulerai pas■ «ause en cit a lé\ection dtt 10 décembre. Je sais convaincu que si

l'élection du 10 décembreeût tourné liittêieramenl, nous aurions d'autresdifficultés, d'autres dangers, mais ce ne seraient pas les mêmes. (Rires et
murmures à gauche.)

Je rejette donc tous les périls de la situation sur le pays qui a fait l'élec-
tion du 10 décembre.J'ajoutequ'il a prévu ces périls etqu'il s'en est re;nis
à votre patriotisme du soinde résoudre les difficultés de celte situation, et
j'ajouteque vous lui avez donné,parvotre passé, le droit de compter sur
votre sagesse pour cette solution.

Je sais qu'il y a des gens qui croient pouvoir proposer un remède tout
puissant, c'est un changement de minislère. (Rires.) Ceux-là sont bien
heureux, car ils ne doivent pas être bien inquiets de l'avenir. (Nouveaux
rires.)

Je ne sais si ceux qui ont accepté le fardeau des affaires tiendraient
beaucoup à le retenir s'il n'y avait un devoir supérieur qui leur prescrit de
le conserver. Ceux qui disent qu'il n'y a pas eu de pensée politique dans
l'élection du 10 décembre calomnient le pays. La France a choisi entre
deux candidats représentant une politique toute différente, celui qui re-
présentait le mieux sa pensée. El) bien ! ce vote oblige le cabinet à conti-
nuer de suivre la politique qui a triomphé au 10 décembre.

A gauche. Laquelle ?
M. Fresneau.ie ne dis plus qu'un seul mot. S'il y a opposition enlre les

principes qui nous régissent et la constitution, jecroisque vous soumettez
la constitution a la plus cruelle épreuve ; car elle devient responsable des
difficultés qui surgissent, et la république se trouve compromise avec elle.
Je crois que ce serait agir en faveur de la constitution et de larépublique
<jue de ne pas prolonger un état de choses contraire aux principes qui ont
inspiré laconstitution.

M. Le président. La parole est à M. JulesFavre.
(La séance reste suspendue pendant quelques instants; la plus grandeanimation règne dans l'assemblée. On remarque auprès de M.Dufaurc, qui

paraît depuis un instant sous l'impression d'une forte émotion,plusieurs
représentants qui paraissent chercher à le ramener au calme.Parmi ces
représentants sont MM. Léon de Malcville, Coquerel et Jules deLasteyric.Enfin le silence se rétablit, et l'orateur peut prendre la parole.)

M.Jules Favre. J'avoue qu'après avoir entendu, il y a quelques instants,
le» explications qui ont été données à cette tribune par M. le ministre de la
justice, je croyais que la gravité même de l'incidentqui avait soulevé les
préoccupations de l'assemblée ne laissaitplus de place pour la délibération
à laquelle cependant nous sommes conviés. (Mouvements divers.)

Je dis qu'en présence du danger public qui nous est signalé par le cabi-
net et qui a motivé les mesures extraordinaires qni, au moins dans la for-
me,ont attentéaux prérogatives de l'assemblée. (Nouvelles et plus vives
rumeurs.)

Plusieurs voix. A la question.
M. Jules Favre. On me rappellcà la question. Je dis que je suis dans la

question.
A Gauche. Oui! oui!
M. Jules Favre. Je disais donc qu'au moment où il est avoué qu'un dan-

ger existe tel que, danssa précipitation, le cabinet aurait oublié lerespectqu'il doit aux prérogatives de l'assemblée....
Plusieurs voix. Mais ce n'est pas là la question.
M. JulesFavre, continuant, te mo.lient estmal choisi pour demander

à cette assemblée de délibérer sur sa propre dissolution et de donner au
pays, au lieu d'un exemple de courage et de patriotisme, le spectacle de
sa faiblesse. (Mouvements divers.)

L'assemblée aurait peut-être pu , en présence de cesrévélations , pressée
de toute part par une Ibrcc armée qu'elle n'a pas appelée (murmures), et
qu'un dangernon encore démontréa fait réunir , passer purement et sim-
plement à l'ordredu jouret déclarer qu'elle ne se dissoudrait pas.

Mais enfin , puisque la délibération est ouverte , puisque les conclusions
de la commission sont attaquées , permettez-moi de vous exposer en quel-
ques mots les gravesraisons qui doivent la défendre.

Comme le précédent orateur, jedirai que plus la question louche à la
' dignité , à la sécurité de l'assemblée , jene dirai pas à l'avenir de larépu-
blique , car elle est au-dessus detoutes les conspirations (approbation à
gauche), jedirai que, plus la question est délicate , plus il est besoin que

| chacun apporlc danscette discussion le calme et la modération.(Rumeurs.)
M. Grandin. Vous ncjoifj-ncz pas l'exemple au précepte. (Rires.)
M. JutesFavre. Ceux-là qui veulent faire de celle tribune une arène de

luttes petsonni-llescomprennent mal le devoir qu'ils ont à remplir.
J'avais l'honneur de dire a l'assemblée que le calme était nécessaire à

une pareille délibération ; j'ajouteraiqueplus la question est grave, plus
nous devons nous prémunir contre le dangerdecéder à l'entraînement, à
une honorablesusceptibilité.

Mais, Messieurs, les devoirs d'un homme d'état,les devoirs d'un membre
de l'assemblée, ne sont pas de céder sans raison. Nous ne devons pas per-
mettre à toutes ces clameurs d'arriver jusqu'ànous.

Nous devons nous demander si l'heure de la retraite a sonné pour nous,
et s'il est reconnu que notreretraite serait une désertion et une désertion
devant l'ennemi; nous devons rester à notre poste sans nous inquiéter du
jugementqui en sera porté. (Très-bien à gauche !)

Messieurs, quelle que soit la décision de l'assemblée, elle serarespectée
par le pays, car notre pays est un pays d'ordre.

Toutefois, il est incontestable que dans celte délibération on a porté
alteinte à notre liberté, et si quelques esprits étaient entrés dans cette
discussion avec l'intentionde se retirer, n'auraient-ilspas été indignes des
sommations dont nous avons été l'objet?

Expliquons, Messieurs, ce que c'est que le droit de pétition. J'ai entendu
dire que le langage et l'esprit du rapport étaient attentatoires à ce droit de
pétition, c'est uneerreur: ce droit veut être respecté; mais si ce droit était
absolu, savez-vous ce qu'il serait? le droit derévolte et d'anarchie.(Oui!
oui! à gauche.)

On a étéjusqu'à dire, messieurs, que les pétitions accumulées sur le
bureau, et qui ont été signées par 173,000 signatures, représentent l'es-
prit public, qui vous ordonne de vous retirer ; si l'on consacrait un pareil
précédent par un vote, ce serait la ruine de tous les gouvernements libres..

Un grand nombre de ces pétitions ont été colportées sur des feuilles vo-
lantes. Je ne vous dirai pas que la plupart des signatures ont été apposées
par la même main. (Rires et murmures.) Je dirai seulement qu'il faut
examiner la question de plus haut, il ne faut pas compter les signatures,
il faut en voir la portée.

Savez-vous ce quiarriverait si une pareilledoctrineétait consacrée ?C'est
qu'il n'y aurait de sécurité pour aucun pouvoir électif! Tout pouvoir élu de
la veille pourrait être renversé le lendemain par la minorité ennemie.La lé-
gislature quinous succédera serait elle-même l'objetdesemblables manSu-
vres. Je vais plus loin; ce qui pourrait se faire contre une assemblée tout
entière, ne pourrait-il pas se faire aussi contre une partie de ses membres,
contre l'un d'entre nous? Pourquoi une minorité, se disantle département,
ne pourrait-elle pas direaussi à tel ou tel représentant: Vous avez perdu la
confiance du département, faites place à un autre (Rires.)

Ces sommations ont révolté votre dignité, elles l'ont violée; il n'y a
manqué qu'un huissier. (Rires.) Eh bien , il faut que les pouvoirs investis
d'une autorité souveraine sachent se faire respecter. Vous avez déjà répon-
du comme il convenait à ces sommations , vous n'avez pas d'autreréponse
à faire.

Examinerais-je cette manSuvre des pétitions? Mais supposez que toutes
ces signatures soient sincères, c'est à peine deux électeurs surccntque
vous aurez.

On demandait tout à l'heurequel est le caractère de l'assemblée, ce ca-
ractère est avant tout gouvernemental.Rappelez-vous dans quelles circonstances ellea élé formée, et demandez-
vous si elle a été fidèle à son mandat, si elle a démérité.L'ol"aleur jetteun regard rétrospectif sur l'organisation de l'assemblée el
rappelle la chute de la monarchie.Et ce sont ceux-là même, ajoute-t-il, qui
n'ont nen su prévoir, rien su garder, qui nous attaquent aujourd'hui.
(Très-bien! très-bien!)

Une monarchie a été renversée, mais la société s'est tenus debout j«lie

a été appelée à mimawr une "assemblée, et vous èlru h représentation, de
cette société.

A cette époque, au moment de cette convocation, était-ce pour écrire
froidement une constitution sur le marbre qu'elle était convoquée? Nonvous aviez à accomplir de grandes choses et vous les avez faites, vous lesfaites encore.Voilà quel est notre mandat,ne le rappelissons pas par des chi-
canes de procureurs. (Rires.)

Quand nous avons été appelés , lont était en question. La société étaitcruellement travaillée. Votre mission était toutede courage, elle était toute
de paix, de prospérité , de conservation. Y avez-vous manqué ? Non . il
m'est doux de faire l'éloge de l'assemblée devant l'assemblée elle-même.

Aux yeux de nos adversaires , tout ce que nous avons fait en dehors de la
constitution est une usurpation. Mais l'assemblée usurpait-elle aux jour»
du danger ! Alors on était à ses genoux. (Mouvement.)

Mais l'assemblée esl gênante, j'en conviens. Pourquoi? C'est qu'elle dé-
fend larépublique et la constitution. (A gauche : Très-bien!)

Il n'y a pas d'autreraison , celle-là suffil. Il me suffit aussi de démontrer
que l'assemblée a reçu un autre mandat , celui d'asseoir l'ordre, d'assurer
la prospérité , d'aflermir larépublique , de prévenir enfin unerestauration
sous laquelle le pays souffrirait encore, et qu'il saurait renverser. Car. sa-
chez-le bien, la force est du côté de la démocratie. (Vive adhésion à gauche.)Eh bien ! si tel est. et cela n'est douteux pour personne, si tel est le rôlede l'assemblée nationale, la question est de savoir, non pas comment le
vaisseau est construit, mais s'il est lancé, s'il Hotte, et si les pilotes sont,
sûrs. (Applaudissements à gaiicbe),et alors i! ne me paraît pas possible que
la majorité de l'assemblée hésite à restera son poste. (Nouveaux applaudis-
sements.)

Je n'examinerai pas les objections présentées par l'honorablepréopinant,
ainsi que par M. le ministre de la justice,dansuneprécédente séance, je di-
rai, avec tout lerespect que je dois à nos adversaires,qtie ccî objections sont
si faibles quejene les comprends pas.

On s'appuie d'abord sur le caractère constituant de l'assemblée. Mais si
j'examinel'objection avec la lettre de la constitution, jedemanderai à mesadversaires ce que signifie l'article 115 qui nous réserve le vote des lois
organiques. On nous parle souvent derespect pour la constitution, mieuxvaudrait rm peu moins de protestations, et plus deréalité. (R.ires à gauche.)

Cet article est-il clair ? En vertu de cet article, un décret a-t-il été voté
par vous qui énumère les lois organiques? Voilà pour la question de texte.

Tout n'est pas décidépar l'assemblée nationale. Je comprendrais que,
par des considérations politiques que je loucherai tout à l'heure, on vînt
nous dire que le décret des lois organiques doit être revisé ; mais soutenir
que noire mandai est limité à la constitution, je dis que cela n'est pas pos-
sible.Il ya là une question de bonne foi. N'est-il pas vrai qu'en votant la
constitution, nous avons njelé aux lois organiques tous les détails régle-
mentaires des principes. Jepuis donc dire qu'avec la lettre nous avoiu en-
core pour nous l'interprétation du sens commun etde la bonne foi.

Faut-il examiner celte antre objection que. comme constituante, l'as-
semblée a trop de pouvoirs et qu'elle opprimele pouvoir exécutif? Maisen-
core un fois, c'est une question de bonne foi. Est-ce quece n'était pas chose
convenue d'avance que l'assemblée nationale coexisterait avec le président
et voterait les lois organiques? Je pourrais donc dire que l'honnêteté et la
respect des contrats suffiraient pour résoudre la question.

Vous voyez donc bien que l'objection n'a pas de portée. J'avoue, du rester
que ce n'a pas été sans surprise que j'aientendu,dans la précédente séance,
AI. le ministre de la justicedire que l'assemblée constituante se préoccupait
trop degouvernement et pas assez de sa mission.

Mais l'orateur dont je parle a-t-il donc oublié que sa gloire il l'a gagnée
8 soutenir la prééminence des grandes assemblées?

C'était sous la monarchie ; ij répétait toujours , et il avait raison , que le
pouvoir ciécutifn'avait qu'à obéir à la volonté nationale exprimée par l'or-
gane des assemblées auxquelles le pays a confié le soin de lereprésenter.

Sans doute il faut de l'unité dans le'gouvernement ; mais celui qui est
souverain, celui auquel on doit obéir sous peine d'être considéré comme
factieux, c'est l'assemblée nationale. Voila ce qui est vrai. (Oui ! oui ï
Très-bien à gauche.)

On objecte que vous êtes assemblée constituante, quevous ne pouvez
êtreassemblée législative. Est-ce que vous n'avez pas acte d'autorité con-
stituante utd'autorité législative ?

Une pareille difficulté est oiseuse, enprésence du mandat que nous avonsreçu, en présence de la lettre mêmede la constitution.
Il faut examiner les considérations politiques qui, de part et d'antre*irritent le débat,en faveur dela retraite comme en faveur du maintien de

l'assemblée.
L'assemblée suffil-clle aux besoins du pays, y fait-elle obstacle? Il est

évident qu'elle fait obstacle à quelque chose ou à quelqu'un, à quelque
chose que jcneveux pas dire, à quelqu'un queje ne veux pas nommer, à
quelqu'un qui nese montre pas, mais qui a la prétention de nous gouver-
ner. (Rires.) Messieurs, rien n'est plus dangereux qu'un gouvernement
occulte;rien n'est plus faible qu'un ministère protégé. (Nouveaux rires.)

L'assemblée fait-elle obstacle au président de la république, fait-elle
obstacleau cabinet?

Quant au président de la république, vous le savez, dans la bouche de
ceux qui veulent la retraite de l'assemblée, l'élection du 10 décembre est
l'argument le plus puissant, je pourrais dire le seul ; suivant eux, l'élection
du 10 décembre a créé entre cette assemblée et l'élu du suffrage universel
un abîmeprofond.

J'ai d'autant plus le droitd'examiner cettequestion ; qu'ausujet de celte
élection je me suis séparé de mes amis. Vous vousrappelez que la tempête
accueillit encore mes paroles : jevoulais que le pouvoir exécutif fût l'as-
siette d'une base largement populaire ;je voulais qu'il fût placé sous le
drapeau glorieux dunnom qni appartient aussi à larévolution et qui de-
vait, à mon sens, donner l'essor aux idées démocratiques.

La majorité de cette assemblée avait porté sou choix sur un autre candi-
dat : mais, au fond, sa pensée était la même; ce qui la préoccupait surtout,
c'était le salut de la république , ce qu'elle voulait, c'est que le pouvoir
nouveau assurât le triomphe de la démocratie, qu'il se maintînt dans l'or-
dred'idées quia présidé à la révolution deFévrier,auvote de la constitution.

Au nom de laconviction qui m'anime, jeproteste con:re les paroles de
l'orateur qui m'a précédé à cette tribune, lorsqu'il est venu dire que l'é-
lection du 10 décembre était la condamnation de la politique suivie jusque
là ; le pays n'oubliera jamais qu'il y avait, entre autres, auministère de
l'intérieur, un hommequi ne passera jamaispour un homme de désordre.

Ne venez d»nc pas direque ce vote du 10 décembre a été la condamna-
tion de la politique antérieure ; le pays pourra condamner la politique pos-
térieure , soit; mais le vote du pays a été avant tout démocratique ; le
peuple a voulu appeler à la première magistrature de la république celui
qui se rattachait à un nom glorieux , et il a cru , avec raison , qu'àce nom
se rattachaient pour lui une èrenouvelle de bien-être et une auréole de
gloire. Voilà ce que le peuple a voulu.

El il est arrivé que des hommes qui, il y a quelques mois, calomniaient
celui qui depuis a été l'élu du pays ; des hommes qui necroyaient pas son
élection possible, sont venus, se sont glissés et se sontempares ce tout.
(Rires et approbation à gauche.)

Deux rapprochements, Messieurs, viennent détruire les présomptions de
manque de désintéressementdel'assemblée,en même temps qu'ils prouvent
son respect pour le chefexécutif. L'assemblée avait donné avant le 10 dé-
cembre, la mesure des sentiments qui l'animaient. En effet, si elleavait
voulu se constituer en long parlement, deux occasions se sont offertes.

La première fois, il s'agissait de fixer le mode de l'élection présidentielle.
Si le principe n'eût dominé ses préférences, n'aurail-ellc pas pu nommer
au scrutin l'élu de son choix, comme c'était son droit jusqu'à un certain
point, puisqu'elle étaitomnipotente. (Très-bien! très-bien! à gauche.)

Lorsqu'il s'est agi de la fixation de l'époque où serait nommé le prési-
dent, plusieurs orateurs sont montés à cette tribune pour que cette époque
fût éloignée;un surtout disait : a Si vous fixez l'élection du président, vous
créez des embarras non-Seulement au président,mais encore à l'assemblée.»

L'assemblée pouvait donc encore renvoyer l 'époque de la nomination du



président ; l'orateur qui avait conjeillc cette mesure joaissailde celte au-
torité que donne l'expérience des affaires : mais l'assemblée n'a été , dans
«ette occasion encore , préoccupée que des droits'de l'ordre et de la conser-
vation.

Ces faits répondent assez ,je pense , aux détracteurs de l'assemblée.
En terminant cette première partie de mon discours (oh ! oh!), jerap-

pellerai cette grande élection du 10 décembre ; on avait lancé mille bruits,
répandu mille craintes... Eh bien ! pas un désordre n'a éclaté , et ce n'e.st
pas' sans une profonde émotion que je merappelle comment'ont'été'dé-
jouées' toutes ces fausses terreurs; les hommes qui à celte époque étaient à
la tète des affaires du pays ont aussi dignement répondu' à ce que lé pays
avait attendu d'eux.

Ils ont lé'Mié lepouvoir qu'ils quittaient avec un soin si jalouxqu'on au-
rait dit que leur propre intérêt était en jeu;ils remettaient leur pouvoir à
leurssuccesseurs avec autant de soin que d'autres mettent d'acharnement
à le garder. (Applaudissementsà l'extrême gauche.) Et quand est arrivé le
jour de la proclamation, quel spectacle à la fois simple et solennel !

Eh bien, à ce moment où l'élu du pays allait féliciter son prédécesseur, il
n'est venu à la pensée de personne qu'il y avait des vainqueurs etdes vain-
cus? Oui, il y avait des vaincus: c'étaient les passions qui avait ajourné
leurs projets, projets sinistres qui seront déjoués. La pacification a élé com-
plète, sans arrière-pensée.

Ce n'est pas sans un élonnement profond que j'ai entendu dire que l'as-
semblée avait fait une conversion subite. Non , Messieurs , elle s'e»t tour-
née non pas du côté du pouvoir, mais du côté de l'expression de la volonté
nationale. (Rumeurs diverses.)

Qu'a dit le président de larépublique ? Comment a l-il parlé à cette
tribune ? 11 n'a rien dit qui ressemblât à ce qu'ona voulu insinuer.

Il vous a dit que son concours vous étaitacquis , et il vous a demandé le
vôtre pour faire , sinon de grandes choses , au moins pour faire le bien du
pay». Voilà quel a élé son langage , noble langage , terme et plein de mo-
dération à la fois.

Jene lui aurais jamaisconseillé mi acte de faiblesse, de même que jene
le conseilferai jamaisà celte assemblée dont je deviendrais le complice.

Qties'esi-il passé depuis ? Je demande à le dire, et je vais aborder la
deuxième partievje la discussion. Je vais envisager la situation du cabinet
vis-a-vis de l'assemblée. (Mouvement.)

-La séance est suspendue pendant quelques minute».
M. Jules Favre. Vous voyez, Mcssieur», qu'après avoir établi le droit de

l'assemblée de continuer sa mission, et avoir démontréqu'il y a aacordcom-
plet entre l'assemblée et le chefdu pouvoir exécutif, je suis conduit, par la
force des choses, à examiner la situation decette assemblée vis à-vis du
«-abinct.

Le cabinet est, auprès de nous , l'organe naturel du pouvoir exécutif. Il- à peu près quarante joursd'existence. Il s'est expliqué plusieurs fois dé-
jà, et il a fait quelquesactes que nous avons le droit d'examiner. Si cet
examen nous amène à reconnaître quelque dissidence enlrc l'assemblée et
le cabinet , nous verrons quelles en doiventêtre les conséquences. Mais s'il
n'y a pas de dissidence, je ne vois pas quel argumenton pourra y trouver
pour la dissolution.

J'aborde une question de personne : jeréclame l'indulgence de l'assem-
blée, cl jedemande au cabinet la permission de m'expliquer en toulc sin-
cérité.

Et d'abord il est évident que la dissidenceen ce qui concerne le cabinet
n'aurait pas la même gravité qu'en ce qui concerne le chef du pouvoir
exécutif. Le cabinet n'est pas l'élu du peuple; le cabinet ne doit pas durer
quatre ans. On en a vu qui ont duré beaucoup plus ; maison en a vu aussi
qui ontduré beaucoup moins. (Rires.) Enfin, il peut être discuté, et il peut
compter sur ma franchise.

Comme je le disais lont à l'heure, le cabinet a une durée de quarante
jours cnviron;il a derrière lui un passé qui permet de le juger, il a traversé
plusieurs phases que j'examineraien quelques mot».

Je tiens à constater avant tout, et je crois que je ne serai contredit par
personne, jetiens à constater qu'au moment où l'élu du peuple a élé ap-
pelé à la suprême magistrature, la question de iormation du cabinetétait
à peu près indifférente à l'assemblée.

Peu importaient les hommes pourvu que les actes fussent louables ; il y
avait partout dans cette enceinte une abnégation complète (rires d'iucré-
du î é); tous nous étions disposés à prêter un concours loyal etsans réserve
au président dela république, indépendamment deson cabinel(Murmures.)

J'ajoute que s'ilavait fallu des garanties, il ne pouvait évidemment y en
avoir de meilleures, soit vis-à-vis de l'assemblée, soit vis-à-vis du pays,
que celles offertes par le chefdu cabinet, par l'homme qui, depuis dix huit
ans, défendait la suprématie des grandes assemblées, le droit de réunion
et les autres droits méconnus.

Il y avait donc des garanties suffisantes, et «'il n'y avait pas affection
pour le cabinet, au moins y avait-il des disposition* bienveillantes, et je ne
dirai pas seulement dans là majorité, mais dans l'unanimité des membres
dccetteasscmblée. (Rires ironiques.), et c'était ici une pensée préétablie
de soutenir franchement le ministère tant qu'il marcherait dans les voies
de la constitution et de la république.

Quelle a été l'attitude docabinet ? Qu'il me permette de le lui dire, les
dieux cachés ne s'adorent plus. Eh bien ! il s'est tellement voilé dans les
premiers temps qu'ilressemblait à uncénigme.

Cette énigme s'esta un certain point dévoilée, quand le chef de ce cabi-
net nous à signalé un danger en refusant de faire connaître les moyens à
l'aidedesquels il comptait le conjurer.

C'était dans la question du sel (Oh ! oh!), c'est sur celte queslioa que
s'est produit le premier dissentimententre l'assemblée et le cabinet, bien
que la majorité n'eût en aucune façon la volonté défaire un acte d'opposi-
tion. (Rumeurs diverses.) "»-;"

Et le ministère l'a si bien compris qu'il a, et il faut honorer son patrio-
tisme, conservé ses portefeuilles et fait passer, avant [des susceptibilités
qu'on aurait comprises, l'intérêt du pays. Il e«t resté a son poste et il a eu

raison. (Rires à gauebe.)
Vous vous rappelez que le ministre des finances estmonté à cette tribune

et qu'il vousa dit la vérité avec un courage dont je ne l'accuse pas. Mai»,
après vous avoir signalé un déficit de 500 millions qui est maintenant de
4500, il a gardé le silence et ne vousa pas ditce qu'il espérait faire pour con-
jurer le danger. Mis en demeure de déclarer s'ilréduirait les dépenses, il a
répondu négativement, et n'a, du reste, exposé aucun plan financier. Je
me trompe, il vous a dit que la question était toute politique, et que les
finances se rétabliraient avec l'ordre.

Ce n'est pas la première fois qu'une semblableparole est sortie de la
bouche d'un ministre de» finances.

A droite. A la question !
M. Jules Favre. Que pouvait faire le ministère? 11 avait à choisir enlrc

trois lignes de conduite. Il pouvait s'appuyersur la majorité del'assemblée
quine lui eût pas été systématiquement hostile ; il pouvait aussi nous être
ouverlement hostile.

M. le ministre de la justice,jene crains pas de le dire, a bien mal com-
pris la situation.

11 nous a dit : Non seulement nom ne pouvonsrien faire avec vous, mais
vous ne pouvez pas même être notre confident. Nous avons nos projets, nos
plans, mais nous ne pouvons les discuter avec vous. Est-ce rassurant pour
le pays ? Est-ce le moyen deramener la confiance ?

Mais ce n'estpas tout : il y a d'autres actes que je ne peux passer sous
silence. "

No< adversaires disent : Le cabinet est dans le vote du 10 décembre, et ce
vote est hostile à l'assemblée. Mais cc langage, je l'a» déjà dit, iv'*st pas c*>

lusqu'à tenu le président.
Lorsqu'il»» ministère se déclare sans motif en hostilité à l'assemblés, de-

vons-nous nous rel irrr ?
Le ministère n'est pas avec le président de la république, il n'est pas

avec l'assemblée, il n'est pas non plus avec l'opinion ; et comme il ne dit
pas quelles «ont ses idées, où sera le juge ?

Dans cette situation c.juivoque, le ministère ae peut empêcher qu'on
dise qu'il en veut à larépublique, qu'il veutramener un passé qui est le
sien. C'est une calomnie, j'ensuis sûr, mais enfin on le dit surtout en voyant
les choix quevous faites, vos nominations qui vont choisir des hommes dans
les rangs des anciens fonctionnaires du gouvernement qui est mort de la
propre corruption.

Et voyez quelleen a été la suite] Vou» savez ce qui s'est passé dans le
Haut-Rhin ? Le'préfet changé .par vous, a été destitué 24 heures avant
l'élection d'un représentant. Eh bien ! la population qui avait voté en masse
pour Louis Bonaparteabandonne le candidatsur lequel devaient se porter
ses suffrages, et a nommé le préfet destitué pour sonreprésentant.

Enfin, récemment on a apporté à celte tribune un projet de loi qui a jeté
dansions les esprits sincères et modérés uneprofonde surprise; jeveux par-
ler de la loi sur le droit de réunion. (Mouvements divers.) Sur ce droit ins-
crit dans la constitution. (Interruption.)

il.de Malevil/e. Vous aggravez la situation de l'accusé.
M. Jules Favre.On est venu à cette tribunevous proposer, au mépris de

la constitution, d'abolir ce droit qu'on n'a pas su faire Tcspceter sur la
place publique. Et quand la question d'urgencea été discutée, le cabinet
n'a pas cité un seul fait qui put la motiver ; il s'est contenté de répondre
par des faits généraux, par des phrases trompeuses. Vous savez ce qui est
arrivé. .
Pour moi quelles que soient les explications qui vous aient été présentées,

jecrois avoir le droit de dire que ce projet a été jeté parmi vous comme un
moyen de provocation.

Je déclare, quoique vous vous soyez «éparés d'elle, que l'assemblée est
prête encore à vous soutenir, si vont voulez rentrer dans la constitution.

Je demande pourquoi l'aisemblée nationale, dans les conjonctures gra-
ves où nous nous trouvons, quand le cabinet ne lui a fait entendre que des
paroles de défiance, je ne veux pas me servird'uneautre expression, je de-
mande pourquoi l'assemblée vous suivrait sur leterrain où vous vous êtes
placés ; rentrez dans la constitution, je lerépète, et l'assemblée vous prê-
tera son appui. Elle ne le peut qu'à cette condition quevous brûlerez ce
que vous avez adoré. (Rumeurs nombreuses.)

Est-ce qu'il n'estpas permis de signaler à celte tribune ce qu'on entend
dire tout haut au dehors, qu'il faut eu finir avec la république.

Si ces hommes qui veulent détruire la république acceptaient le débatà
cette tribune, nous leur demanderions, à ces partisans de la monarchie, où
ils étaient quand la légitimité est tombée en juillet, quand la monarchie
constitutionnelle qu'ils avaient compromise est tombée en février.

La monarchie, elle ne seraitqu'un présent funeste, qu'une pomme de
discorde parmi nous (rires); elle ne serait qu'un instrument de ruine pour
le pays. Quanta moi, jevoterai pour les conclusions du rapport.

(La fin à demain)
Le défaut d'espace nous force de remettre à demain la suite

ducompte-rendu de celte séance.

FONDSPUBLICSETBULLETINSDEBOURSE.

AMSTJHROAM, Barm 30 Jahvier. — La tendance générale de notre
bourseétait encore aujourd'huifortdéfaiorable, par luitede venle» effectuées
en fonds hollandais aussi bien qu'en fond» étranger». La cause de cette mau-
vaise situation est la baisse des fond» à Pari» et à Vienne.

tOTTitDAH, Miasi 39 J«STit».-r- A l'ouverture de la Bonne de e»

jourls Undence générale de» fond» était faible, cependant les court mrois*
blirent bientôt par suite d'achat» important» qui tesont effectué» principale-
ment en intégrales eten 4 % boll. en fond» belges et espagnols.

PARIS ,Lüsdi29 JurviKS. — Hier, à la petite bourse du passagee de l'O-
péra, le 5% qui la veille au soir était tombé à 74-10 est resté à 74-25 Au-
jourd'hui le parquet a ouvert sous l'impression durappel qui venait d'être
battu dans un grand nombre dequartiers. Le» visuges étaient très-sorubres et
lescours delà rente s'en sont lom dementressenti» puisque le5 % est tombé il
73 75, mais désqu'on a su que le rappel des gardes nationaux n'était qu'un
surcroit de précaution,qu'il y avaitautour de l'Assemblée nationale un im-
mense développernentdeforces,que tousles postes étaient parfaitement (ju-mis
et qu'on n'avait pas àcraindre de désordres, la rente esi devenue très-deuiin-
dée et de 73-75 s'est élevéerapidement à 75. dernier cours, en hausse de 'M c.
sur le cours de clôture de samedi, de 1-30 sur le plus bas cours du jouret do
75 sur celui d'hier, au passage.

Divers bruits ont circulé pendant la bourse. On a ditqueCaussidière ! lioré
et Louis Blanc avaient été arrêtés: que M. Clément Thomas avait reçu dam nu
quel avecun desrédacteurs du Corsaire, un sérieux coup d'épée dans la poi-
trine, et que des forces avîaent clé envoyées à Reuil, où un corps de mobiles
s'était barricadé. Nous donnons tous ces bruit< de boursesansy ajoutergrande
confiance.L'opinion générale à la bourse est qu'ily aura une transaction entro
la droite et la partie modérée de la gauchepour proposer un amendement à la
propositionRâteau, qui concilie tous les partis, ou du moins la partie raison-
nable de l'assemblée. On dit même que DIS. deLamartine et Dufuurcpropose-
ront cet amendement.

LONDRES , Li-sdi 29 Janvier. — Les nouvelles défavorable»deParis ont
provoqué ce la baisse. Les cours des consolidés ontfléchi dès le début de 1/2%
et ontfait 90 7/8, pourreprendre 91 à 1/8, puis retombera 903/4, 91, pou»
former 907/8 à 91 à3 heures Le cour» de clôture rie samedi était 91 1/2 à 5/8après avoir fait 91 7/8.

On a fait beaucoup d'affaires en fond» hollandais et mexicains. Cas dernier»ontfait2l7/825ctrestent25à1/l;Hollandais 2 I'2% 49à3'4;4 %771/2,78 5/8; Portugal» 4 % 261/2,271/2 : Eipagne 5% 14 3/4:5 %27 1/2, 23 1/4:'passive 3 1/2.

BOURSE D'AMSTERDAM DU 30 JANVIER.

Dette act... 2» 48j Dito 3 29}- Cerlilic. dii...G| 60', fDilodito 3 58j. U» int. .i 6 m. 3 19,\ Pologne Curt.4
Ditoenliq.... 3 Coup. Ardoin. 6;».7j Lots Pol. fl.3oi)|
Dilodito 4 76}r Passive Dito dt0.f1.500 128
EinpdesL-0.4 Deferred Amér.Phil. 8.6
S. dAm 3{- Delt. diff. àP. Dito Art. de B. 3JSoc. deC... 4J Portug. à L». 3 26» Autr. Mét. ...5 71»Lac de Harl. 5 Dito dito 4 27» Dito 2i 37»
C defduR.4»- D°int.àlCouto Dito 4Ch.defer Holl. O.russe Hnpe.s 100^ Bré» 5
Dilo 4». 90 Ditodito 5 IOOf Dito 1843.!.!Ü5
Belgique.... 4£ Certifie,dito. 5 89 N. IBeiic 5 25
D"Rothsch.2i 40* Ditodito 4 81»,» Peru „6 34
Esp.Arri.Bsl.s 10} Bill.Stiegliti.4 81^,» Grenade 1»
Ditodeslol.s 10» Cert. à Hamb.s 91J, J Venei 2^ 19±
Dito Pièce. 5 9;, 10 Insc.au gr.-l. 6 60

BOURSE DE ROTTERDAM DE 30 JANVIER.
Pats-Bas.—Detteactiv. 2J. % 49». [EsP. — Ard. int. L. 510 5 0/o

Dito dito 3 ju 58J. jßussiE. — Emprunt 5 »
Dito dito 4 » 76J Slieglitz. 4 »

Es*. — Ard. deL. 170. 5 » 10T', Autriche.—Ccrli. Mét. 2 l »
BOURSE DE PARIS DU 29 JANVIER.

3p.c au compt) 44 85 ;Bel;;. 3 p. 1838 chemins du feu. |
» fin cour. 45 15 j » 2». 1845 Paris St-Germ.; 310

Emprunt 1847 74 50 Société génér. Par.Vers.r. dr. 120
» fin cour. 74 80 JEsp. d'il te act. » » r. g.; 107 50sp.c.au compt 74 85 » différée... » Orléans.... 691 50
» fin cour. 75 » nouv.3 p. 23^ » Rouen i 435

Bang.de Eranc 1695 » dette int. Paris Nord 387 50
Caiss. G. 1000 Naple*s p. c. » Strasb... 331 25
Holl. 2. p. c. RomeEm.lB44 67 » Lyon
8e1g.5 p. 1840 Zinc.Vieil" Mt.

» sp. 1342 , Gr. Moula».!
BOURSE DE LONDRESDU 29 JANVIER.

Cons. Compt... 90», 91 Péruviens 48,50 Dito différée...- ~
D°en liquidât. 3p. c.port j Dito pataive . 3»
Belges 78,80 4p. c.d<>lB34. 26», 27» Mexique 24', 26
Hollande 4 pe. 77», 78» Brésiliens 78,80 Russie 104, 106

Ditoï» p.c. 49, 49j jDetteact.esp.s 14; Colombie
jD'lo 3p o 28},28; Danois j

BOURSE D'ANVERS DU 30 JANVIER.

Bsitt.C de lai lAutii. ïléul. 5. 76; IDettediff.lB3l
bq-B. ..2|| Dito2>.... !Dito.pas». 1334

Ort. delasoc! ! I.»/250E. 1839 325 P,Rossib. Einp.à
g R. . .2» 43;,; P Dito de '500. I Ams. H.C'5

Emprunt. .3 58 P Pol. I.»de/30Ü 369 Dito ri" nonv.s
Dit' 4 Ditu de /'5OO 276 P Prusse. Dito I.
Iliio. . . . 4» 78 A tliiiE Lots «le à fierl. 1832
DitodetB4o.S 86»,86 A f501840 . IWip.Cert.FaleS
Dito 1842. .5 Dito 1845 .. .Km IWhuin 566 i
Hou. D»acl.2i. Esp. Ep. 1 il.ll 5 10} P
BOURSED'AMSTERDAMDU25JANVIER.

lieia'lliqii.-K. .5 8i» ËuiprunllB34. 154}. 155 Vnt.tleUUaiiq. 11135,1145
» ;.4 e 18139 90.91 Lotsde 5(10 a.
» ..3 Ch.deferllilaii.-65. 66 Dtiode2so»
» 2-1/2145;,» » du ,Wrf. !(!<);, i

BOURSE DE FRANCFORT DU 27 JANCIER.

«italique... 5 77,; jMétalliq. 2t/2 40;. 41 |EmplB39a2so[Bo;, "
» ..4 61i,{ Banque.. ... 1238 1243 Holl tiiile.2l/2! 19}, ', ..3 46; ;EmplB34flsoo 137^,138 Etpagu d.int. 20}, "

CHANGES D'AMSTERDAM DU 30 JANVIER.

Paris 2/m 56rT, Al Naples 2/m j76 A Londres court. 112 A
court....! 56^} p!vienne6/S j 31» A 2/m... 11.95 i

Badrid 3/m.. '235 AlFraiïcfbrt 6/5..1 99 A Hamb. court... 34}} A
Lisbonne 3/m.; 41; A S-Péterab.2/m. 181{- \\ 2/m... 34".} A
Gènes 2/m 45 A

CHANGES D'ANVERS DU 30 JANVIER.

.Amsterdam o*. £ % av. P 2/m . . . .j Francfort c«. . 210;
2/m .... Londres court. 125,45,42» 2/m

Rotterdam c*.. 2/m ! Escompte. . . 4 %av. A
2/m Hambourg c. 185» A

Parianonrt . .J % av. P 2/m I
CHANGES DE VIENNE DU 25 JANVIER.

Amsterdam...! 157 Francfort.... 111} Londres.. 11.16
Aug»bourg....jlll> [Hambourg... 165 Pari» 133;

PARTÉLÉGRAPHE.

BOURSE D'AMSTERDAM, MERCREDI 31 JANVIER.
COURSDECLÔTUREA5HEURES.

Pais B»s. — Dette active. 2» O/o 48 7 8
Dito dito 3 » 58 1,2
Dito dito 4 » 76 5/16

Esïagkï — Ardoins de I, 510 5 » 10 1/2
Dito intér.L510 3 b 19 7/8

Russie — Emprunt Hope 1798& 1816. . 5 » 100 5/8
AUTRICHE.— Obligat. Métalliques 2J- » 37 11/16
Piaou. — 6 » 34 1/4

THEATRWÖYAL-FIIAI.CAIS DE LA HAYE.5
Jeudi ler1 er février 1849, places fixes disponibles, diplômes et entrées de

faveur supprimés.
lit bénéfice despauvres.

LA FAVORITE,
grand opéra en quatre actes , paroles de MM. Scribe , A. Royer et G. Vaëz ,

musique de Domzelli.
Suivi de ;

UaFemme et mon Parapluie,
vaudeville en un acte, de M. Laurencin.

On commencera à 7 heures précises.

Samedi 3 février. — GUILLAUME D'ORANGE, grand opéra en 4 actes
et 7 tableaux , paroles de M. Clavareau , musique de M. Cari Eckert.

ANNONCES-
Avis important.

VENTE FINALE AVEC GRAND RABAIS
AUX PRIX D'ACHAT,

H. VAN WEERDEN ET C", Hoogstraat, s'occupent toujours sérieuse-
ment de la ventefinale de leurs marchandises. Les propriétaires de ce
magasin ne voulant rien négliger pour obtenir celle réalisation le plus
promptement possible, se sont décidés à s'imposer de grands sacrifices, et
à opérer avec perte aux prix d'achat.Les dames qui en profiteront, avoue-
ront qu'il leur est oflert une occasion réellement d'autant plus impor-
tante, que cette maison faisait toujours ses achats aux lieux de fabrique, et
que la plupart des articles consislentcn marchandises fraîches et de la der-
nière saison. (*"/°)

EN VENTE
Chez LES HÉRITIERS DOORMAN, Libraires, Lange Poten à La Haye,

T. H. HËNDRIKSEN, Hoogstraat, à Rotterdam, R." TARIUDE ,
Longue rue de l'Ecuyer, à Rruxelles , cl chez MAX KORNICKER ,
Place Verte à Anvers :

NOUVELLE ÉDITION,;
AVEC QUARANTE GRAVURES COLORIÉES,

PEIiSOiMNELLE,
(33eEDITION, TRADUCTION EN FRANÇAIS ,) AVEC QUARANTE GRAVURES.

Prix : 5 Fa. »-,~r* s".usenveloppe.
Traité médical sur le mariage etses secrets désordre», sur le» infirmités de

a jeunesseet de l'âge mûr, resultut» ordinaires des premières années rie la vie
qui tendent à détruite notre énergie physique et mentale, tonte passion, enfin
lons les attributs de la virilité; illustré de ijuaranle figures coloriées , sur l'a-
uatomie, la physiologie cl les maladie» des organe» de la génération , expli-
quant clairement leursstructures, usage»et fonctions , et les déplorables ef-
fet produits sur eux par l'oniinisma 1 le»excès, etc., avec le» observation»
pratiques sur les habitudes secrète» de» collège», la fuiblesse nerveuse , la
syphilis , le rétrécissement de l'urètre , les indigestions , l'hypocondrie , |a
folie , les éruptions, les rhumatismes , I» phthisie , etc. par le docteur Samuel
LaMert, médecin consultant, 37, Bedford Square , a Londres , membre» de
l'université d'Edimbourg, membre honoraire de la «ociélémédicale de Lon-
dres, licencié an collège des pharmaciens de la même ville , etc.

Incontestablement cet utile elcurieux ouvrage devrait se trouver dan» ton-
te» le» mains , (1)6,000 exemplaires vendu» en Angleterre en peu de temp»
prouvent suffisamment en safaveur.)

XA HAYE, CtteteC. v*« «ler Meer Spui, H- 7&
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